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(54) DISPOSITIF LUMINEUX DE VÉHICULE AUTOMOBILE À RAYONNEMENT 
ÉLECTROMAGNÉTIQUE LIMITÉ

(57) Ce dispositif lumineux (2) de véhicule automo-
bile comprend au moins un organe électrique (6) et au
moins une première paroi délimitant une zone sur laquel-
le ou dans laquelle est rapporté ledit organe électrique

(6), cette première paroi étant au moins partiellement
recouverte d’un revêtement conducteur d’électricité (12)
formant un blindage électromagnétique.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique des dispositifs lumineux de véhicule automo-
bile. Plus particulièrement, l’invention concerne un dis-
positif lumineux de véhicule automobile muni d’un blin-
dage électromagnétique.
[0002] Un véhicule automobile comprend générale-
ment des dispositifs lumineux formant divers feux d’éclai-
rage ou de signalisation. Un dispositif lumineux comporte
notamment une source de lumière, émettant un faisceau
lumineux, et divers éléments optiques. Afin de connecter
cette source de lumière à des moyens d’alimentation
électrique et/ou à des moyens de commande, le dispositif
lumineux comporte à cet effet généralement plusieurs
conducteurs électriques, notamment des câbles électri-
ques.
[0003] Toutefois, le courant passant dans les câbles
électriques engendre le rayonnement d’un champ élec-
tromagnétique qui se propage dans le dispositif lumineux
et vers l’extérieur de celui-ci. Ce champ électromagnéti-
que est susceptible de perturber les dispositifs électri-
ques, notamment électroniques, équipant généralement
le véhicule automobile.
[0004] Afin de réduire la puissance du champ électro-
magnétique rayonné hors du dispositif lumineux, il est
connu d’optimiser l’agencement des câbles électriques
dans le dispositif lumineux afin de minimiser la puissance
du champ électromagnétique rayonné hors du dispositif
lumineux. Cependant la puissance du champ électroma-
gnétique rayonné dans et hors du dispositif lumineux
peut rester inconvenablement élevée.
[0005] Pour pallier ce problème, une solution connue
est de munir les câbles électriques de gaines métalliques
pour former des câbles dits blindés. En effet, les gaines
métalliques forment un blindage électromagnétique apte
à limiter, voire empêcher la propagation des champs
électromagnétiques émis par les câbles électriques vers
l’extérieur du blindage. En d’autres termes, les gaines
métalliques forment des cages de Faraday dans lesquel-
les sont confinés les champs électromagnétiques émis
par les câbles électriques. Toutefois, la fabrication et la
mise en place de telles gaines métalliques sont coûteu-
ses.
[0006] Un but de l’invention est de limiter les champs
électromagnétiques émis par les câbles dans et à l’ex-
térieur des dispositifs lumineux, ceci avec des moyens
bon marché et simples à mettre en place.
[0007] A cet effet, on prévoit selon l’invention un dis-
positif lumineux de véhicule automobile, comprenant au
moins un organe électrique et au moins une première
paroi délimitant une zone sur laquelle ou dans laquelle
est maintenu ledit organe électrique, cette première paroi
étant au moins partiellement recouverte d’un revêtement
conducteur d’électricité formant un blindage électroma-
gnétique.
[0008] On entend par blindage électromagnétique la
fonction de réflexion et/ou d’absorption des champs élec-

tromagnétiques. En d’autres termes, le revêtement con-
ducteur d’électricité est apte à réfléchir et/ou à absorber
les champs magnétiques émis en direction de ce revê-
tement.
[0009] Ainsi, la première paroi du dispositif lumineux
étant recouverte d’un revêtement conducteur d’électrici-
té, les champs électromagnétiques émis par l’organe
électrique rencontrant la première paroi sont réfléchis et
ne traversent pas ladite première paroi. De la sorte, on
limite les champs magnétiques diffusés par l’organe élec-
trique à l’extérieur du dispositif lumineux. De plus, étant
donné qu’il suffit de munir une paroi du dispositif lumineux
d’un revêtement conducteur d’électricité, on comprend
que l’invention est plus simple à mettre en oeuvre et
moins onéreuse que les solutions de l’art antérieur énon-
cées plus haut.
[0010] Avantageusement, l’organe électrique com-
prend un conducteur électrique.
[0011] Dans la présente invention, on entend par
« conducteur électrique » un ou plusieurs élément(s)
électriquement conducteur(s) allongé(s) entouré(s) par
au moins une couche électriquement isolante, la couche
électriquement isolante pouvant être directement en con-
tact physique avec le ou les éléments électriquement
conducteur(s) allongé(s).
[0012] Le conducteur électrique comprend classique-
ment un axe longitudinal.
[0013] L’élément électriquement conducteur allongé
constitutif du conducteur électrique de l’invention est
classiquement destiné à distribuer le courant électrique
entre différents dispositifs électriques, notamment à dis-
tribuer le courant électrique à au moins un dispositif lu-
mineux du véhicule automobile. Plus particulièrement, le
conducteur électrique de l’invention est destiné à être
connecté, ou est connecté, à au moins un dispositif lu-
mineux du véhicule automobile.
[0014] L’élément électriquement conducteur allongé
du conducteur électrique peut être typiquement un fil mé-
tallique ou une pluralité de fils métalliques, torsadé(s) ou
non, notamment en cuivre et/ou en aluminium (au degré
d’oxydation zéro), ou un de leurs alliages. De préférence,
l’élément électriquement conducteur allongé du câble
électrique est en cuivre (au degré d’oxydation zéro).
[0015] A titre d’exemple de réalisation, le conducteur
électrique peut comprendre un ou plusieurs fil(s) électri-
que(s) isolé(s), entouré(s) ou non par une gaine de pro-
tection.
[0016] Avantageusement, le revêtement est transpa-
rent à la lumière visible.
[0017] On considère que la lumière visible correspond
aux champs électromagnétiques dont la longueur d’onde
est comprise entre 380 et 750 nm.
[0018] Ainsi, on peut indifféremment revêtir les
moyens optiques du dispositif lumineux sans gêner la
propagation de la lumière dans le dispositif lumineux, ce
qui pourra faciliter le procédé de dépôt du revêtement
dans certains cas.
[0019] Avantageusement, le revêtement comprend au
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moins un oxyde métallique.
[0020] De préférence, le au moins un oxyde métallique
est transparent.
[0021] Avantageusement, le au moins un oxyde mé-
tallique comprend les composés suivants, pris seuls ou
en combinaison parmi :

- oxyde de zinc dopé à l’aluminium AZO ;
- oxyde d’indium étain ITO ;
- oxyde de zirconium ZrO2 ;
- oxyde de tantale Ta2O5 ;
- oxyde d’étain dopé à l’antimoine ATO.

[0022] De préférence, le revêtement comprend au
moins un liant organique d’agglomération de l’oxyde. Le
liant organique peut être composé de un ou plusieurs
polymères électriquement conducteurs transparents.
Les polymères électriquement conducteurs transparents
comprennent les polymères suivants, pris seuls ou en
combinaison parmi

- du polysulfure de phénylène (PPS) ;
- du PEDOT :PSS.

[0023] Cette composition du revêtement permet à ce
dernier de présenter une conductivité électrique satisfai-
sante permettant le blindage électromagnétique et d’être
peu onéreux.
[0024] Avantageusement, le revêtement a une épais-
seur inférieure à 10 mm.
[0025] Le revêtement n’est ainsi pas trop épais, ce qui
réduirait sa tenue mécanique. On assure de la sorte la
longévité mécanique du revêtement.
[0026] Avantageusement, la première paroi est réali-
sée dans un polymère recouvert par le revêtement.
[0027] La première paroi est ainsi légère et bon mar-
ché.
[0028] Selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention, le dispositif lumineux comprend un boîtier, ladite
première paroi étant au moins une partie dudit boîtier.
[0029] Ainsi, la paroi du boîtier recouverte du revête-
ment permet la réflexion des champs électromagnéti-
ques émis par l’organe électrique. De plus, il n’est pas
nécessaire de prévoir une pièce uniquement destinée à
former la première paroi, ce qui augmenterait l’encom-
brement dans le dispositif lumineux et engendrerait un
surcoût lié à la fabrication de cette pièce.
[0030] Selon une variante du premier mode de réali-
sation de l’invention, le dispositif lumineux comprend un
substrat de connexion électrique apte à être connecté à
l’organe électrique, la première paroi étant formée par
ce substrat de connexion électrique.
[0031] Un substrat de connexion électrique peut être
une carte de circuit imprimé, notamment du type PCB
(« Printed Circuit Board » ou plaque de circuit imprimé),
et/ou une carte de circuit imprimé flexible, notamment du
type FPCB (« Flexible Printed Circuit Board » ou plaque
de circuit imprimé flexible), et/ou un dispositif d’intercon-

nexion à géométrie variable, notamment du type MID
(« Molded In Device » ou dispositif moulé in situ).
[0032] Le substrat de connexion électrique portant l’or-
gane électrique dont sont émis les champs électroma-
gnétiques, le substrat est situé à proximité immédiate de
l’organe électrique. Cette proximité lui permet ainsi de
réfléchir et ou d’absorber les champs électromagnéti-
ques efficacement. De plus, il n’est ici, encore une fois,
pas nécessaire de prévoir une pièce uniquement desti-
née à former la première paroi.
[0033] Avantageusement, la conductivité électrique du
revêtement est supérieure ou égale à 1.10-3 S.m-1, de
préférence supérieure ou égale à 0,1 S.m-1, de façon
préférée supérieure ou égale à 1,0 S.m-1 et de façon
particulièrement préférée supérieure ou égale à 1.103

S.m-1.
[0034] Ainsi, on diminue les risques de court-circuit qui
pourraient avoir lieu si le revêtement entrait accidentel-
lement en contact avec un élément du dispositif lumineux
qui soit conducteur d’électricité, tel que l’organe électri-
que.
[0035] Selon un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention, l’organe électrique comprend au moins un con-
ducteur électrique et est maintenu au moins en partie sur
un organe de guidage du trajet du conducteur électrique,
la première paroi étant au moins en partie formée par
ledit organe de guidage.
[0036] L’organe de guidage permet de guider le con-
ducteur électrique dans le dispositif lumineux et de le
circonscrire dans une zone définie du dispositif lumineux,
de sorte qu’il se déplace peu ou pas lorsque le véhicule
roule. Une paroi de l’organe de guidage étant recouverte
du revêtement, et l’organe de guidage étant situé à proxi-
mité du conducteur électrique, la première paroi réfléchit
et/ou absorbe efficacement les champs électromagnéti-
ques émis par le conducteur électrique.
[0037] De préférence, le dispositif lumineux comprend
une deuxième paroi au moins partiellement recouverte
d’un revêtement conducteur d’électricité, la première pa-
roi appartenant à l’organe de guidage et la deuxième
paroi appartenant à une partie d’un boîtier du dispositif
lumineux, ces première et deuxième parois délimitant un
logement de confinement dans lequel est maintenu le
conducteur électrique.
[0038] Ainsi, le blindage électromagnétique est assuré
à l’égard des champs électromagnétiques émis par l’or-
gane électrique situé dans le logement de confinement
dans toutes les directions.
[0039] Avantageusement, le bloc optique comprend
plusieurs organes électriques formant conducteurs élec-
triques, la première paroi étant commune à ces conduc-
teurs électriques.
[0040] La forme du blindage électromagnétique est
ainsi indépendante du nombre d’organes électriques lo-
gés dans le dispositif lumineux, ce qui offre une souples-
se dans la conception du dispositif lumineux.
[0041] Avantageusement, l’organe électrique est au
moins partiellement recouvert d’un revêtement conduc-
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teur d’électricité.
[0042] Ainsi, on confine davantage les champs élec-
tromagnétiques émis par l’organe électrique, puisque les
champs électromagnétiques sont absorbés et/ou réflé-
chis par le revêtement conducteur d’électricité recou-
vrant à la fois la première paroi mais aussi l’organe élec-
trique.
[0043] Par ailleurs, à titre de variante de réalisation,
on pourrait ne pas recouvrir la première paroi du revête-
ment conducteur d’électricité et seulement en recouvrir
l’organe électrique. Dans ce cas, on diminue la quantité
de revêtement nécessaire, sans pour autant fortement
diminuer l’efficacité du blindage électromagnétique, car
le blindage est situé à proximité immédiate de l’organe
électrique qui émet les champs magnétiques.
[0044] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en référence aux dessins dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un dispositif
lumineux d’un véhicule automobile selon un premier
mode de réalisation de l’invention,

- la figure 2 est une vue schématique en coupe dans
un plan perpendiculaire à la direction de marche du
véhicule du dispositif lumineux de la figure 1,

- la figure 3 est une vue schématique en coupe dans
un plan perpendiculaire à la direction de marche du
véhicule d’un dispositif lumineux selon une variante
du premier mode de réalisation de l’invention,

- la figure 4 est une vue en perspective d’un dispositif
lumineux d’un véhicule automobile selon un deuxiè-
me mode de réalisation de l’invention,

- la figure 5 est une vue schématique en coupe dans
un plan perpendiculaire à la direction de marche du
véhicule du dispositif lumineux de la figure 4,

- la figure 6 est une vue en perspective à échelle
agrandie d’un organe de guidage du dispositif lumi-
neux de la figure 4,

- la figure 7 est une vue en perspective d’un dispositif
lumineux d’un véhicule automobile selon une varian-
te de réalisation de l’invention, applicable aux pre-
mier et deuxième modes de réalisation de l’inven-
tion, et

- la figure 8 est une vue en perspective à échelle
agrandie d’un organe électrique du dispositif lumi-
neux de la figure 7.

[0045] On utilise dans la suite un repère orthogonal
XYZ illustré en figures 2, 3 et 5 dans lequel les axes
horizontaux X et Y sont respectivement parallèle et per-
pendiculaire à la direction de marche du véhicule et l’axe
Z est vertical.
[0046] Un dispositif lumineux 2 de véhicule automobile
selon un premier mode de réalisation de l’invention est
illustré en figures 1 et 2. Ce dispositif lumineux 2 com-
prend un boîtier ouvert 4 réalisé dans un matériau poly-
mère.

[0047] Au moins un organe électrique 6 et des moyens
optiques 8 aptes à former un faisceau lumineux sont
maintenus dans le boîtier 4 du dispositif lumineux 2. L’or-
gane électrique 6 comprend au moins un conducteur
électrique. Les moyens optiques 8 comprennent notam-
ment au moins une source de lumière, plusieurs sources
de lumière en général. L’organe électrique 6 est destiné
à relier les sources de lumière à des moyens électriques
d’alimentation et/ou de commande 9 généralement si-
tués dans le véhicule hors du dispositif lumineux 2. Dans
le cas présent, l’organe électrique 6 comprend plusieurs
conducteurs électriques. On pourra toutefois prévoir qu’il
s’agisse d’un tout autre organe électrique.
[0048] Le dispositif lumineux 2 comprend également
une glace de protection (non représentée) fermant le boî-
tier 4. Cette glace de protection est transparente à la
lumière visible émise par les moyens optiques 8. Le fais-
ceau lumineux traverse la glace de protection pour éclai-
rer la route devant le véhicule.
[0049] En fonctionnement, les conducteurs électri-
ques 6 émettent un champ électromagnétique dans tou-
tes les directions de l’espace. Ce champ est généré par
le courant électrique qui traverse les conducteurs élec-
triques 6.
[0050] En référence à la figure 2, une première paroi
du boîtier 4 délimitant une surface interne 10 de ce boîtier
4 est partiellement munie d’un revêtement conducteur
de l’électricité 12. Il est possible de recouvrir la totalité
de la surface interne 10 avec le revêtement 12.
[0051] Le revêtement 12 est transparent à la lumière
visible, c’est-à-dire aux champs électromagnétiques
dont la longueur d’onde est comprise entre 380 nm et
750 nm. Le revêtement 12 comprend au moins un oxyde
métallique. Le revêtement comprend également au
moins un liant organique d’agglomération de l’oxyde. La
transparence du revêtement 12 permet de faire en sorte
que si le une partie du revêtement 12 déborde sur la
glace de protection lors de son dépôt sur la surface in-
terne 10, cette partie débordante ne fasse pas obstacle
à la propagation du faisceau lumineux vers l’extérieur du
dispositif lumineux 2. La présence de l’oxyde métallique
permet de rendre le revêtement 12 conducteur d’électri-
cité.
[0052] La conductivité électrique du revêtement 12 est
supérieure ou égale à 1.10-3 S.m-1 (Siemens par mètre),
de préférence supérieure ou égale à 0,1 S.m-1, de façon
préférée supérieure ou égale à 1,0 S.m-1 et de façon
particulièrement préférée supérieure ou égale à 1.103

S.m-1.
[0053] L’oxyde métallique est par exemple de l’oxyde
de titane, mais on pourra prévoir tout autre oxyde métal-
lique ou oxyde conducteur transparent, communément
désigné par le sigle TCO. On pourra choisir tout liant
organique permettant d’agglomérer l’oxyde, tant que le
revêtement 12 présente les caractéristiques de transpa-
rence et de conductivité énoncées plus haut.
[0054] Le revêtement 12 ici décrit est connu et classi-
quement employé afin de revêtir la surface d’un écran
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tactile, équipant par exemple les tablettes tactiles. Réci-
proquement, l’homme du métier pourra utiliser un tel re-
vêtement connu, classiquement employé pour revêtir un
écran tactile, pour le déposer sur la première paroi du
dispositif lumineux 2.
[0055] Le revêtement 12 a une épaisseur inférieure à
10 mm et préférentiellement supérieure à 100 nm. Cet
ordre de grandeur de l’épaisseur du revêtement 12 per-
met d’obtenir un bon compromis entre l’efficacité du blin-
dage électromagnétique, dont l’efficacité augmente avec
l’épaisseur du revêtement 12, et la tenue mécanique du
revêtement 12, dont la longévité augmente lorsque
l’épaisseur de revêtement 12 diminue.
[0056] Le revêtement 12 peut être déposé sur la pre-
mière paroi par tout procédé connu de dépôt de couche
mince, tel que le trempage, la pulvérisation ou la centri-
fugation. Ces procédés étant connus, on ne les décrira
pas davantage dans ce qui suit.
[0057] Du fait que le revêtement 12 est conducteur
d’électricité, le dispositif lumineux 2 comprend au moins
une première paroi délimitant une zone sur laquelle ou
dans laquelle est maintenu l’organe électrique 6. Cette
première paroi, formée par une paroi du boîtier 4, est au
moins partiellement recouverte du revêtement conduc-
teur d’électricité 12 formant un blindage électromagnéti-
que limitant le champ magnétique diffusé par l’organe
électrique 6 à l’extérieur du dispositif lumineux 2. En effet,
les matériaux conducteurs d’électricité possèdent la pro-
priété de réfléchir les champs électromagnétiques qui
rencontrent ces matériaux. Ainsi, tout rayon électroma-
gnétique émis par les conducteurs électriques 6 rencon-
trant le revêtement 12 est réfléchi, ce qui permet d’éviter
d’irradier et de perturber les dispositifs électriques équi-
pant généralement le véhicule et situés en dehors du
dispositif lumineux 2.
[0058] Selon une variante de réalisation de ce premier
mode de réalisation de l’invention, illustrée en figure 3,
l’organe électrique 6 est maintenu sur un substrat de con-
nexion électrique 13 logé dans le boîtier 4. Ce substrat
de connexion électrique 13 est par exemple formé par
une plaque de circuit imprimé. La première paroi, c’est-
à-dire la surface du dispositif lumineux 2 recouverte du
revêtement 12, est alors formée par au moins une partie
de ce substrat de connexion électrique 13, et non pas
par la surface interne 10 du boîtier 4. Ce substrat de
connexion électrique 13 porte les sources de lumières
des moyens optiques 8 et forme une interface entre les
sources de lumière et les conducteurs électriques 6. Le
substrat de connexion électrique 13 recouvert du revê-
tement 12 est donc situé à proximité des conducteurs
électriques 6. Par ailleurs, le substrat de connexion élec-
trique 13 émet lui-même des rayons électromagnétiques,
qui sont confinés par le revêtement 12. Le substrat de
connexion électrique 13 recouvert du revêtement con-
ducteur d’électricité 12 assure ainsi un blindage électro-
magnétique efficace du dispositif lumineux 2.
[0059] On a illustré en figures 4 à 6 le dispositif lumi-
neux 2 selon un deuxième mode de réalisation de l’in-

vention. Ce deuxième mode de réalisation diffère du pre-
mier mode en ce que le boîtier 4 contient en outre un
organe de guidage 14 du trajet des conducteurs électri-
ques 6 dans le boîtier 4. Cet organe de guidage 14 permet
de former un logement de confinement 16 dans le boîtier
4 dans lequel s’étendent partiellement les conducteurs
électriques 6. Une partie des conducteurs 6 ne peut donc
s’étendre que dans une zone restreinte du boîtier 4, com-
me cela est notamment visible sur la figure 5. Cela cons-
titue le guidage des conducteurs électriques 6 dans le
boîtier 4.
[0060] L’organe de guidage 14 est destiné à être as-
socié à au moins une partie du boîtier 4 du dispositif
lumineux 2, afin de former un ensemble fermé à l’intérieur
duquel les conducteurs électriques sont positionnés.
L’organe de guidage 14 forme ainsi avec la partie du
boîtier 4 avec laquelle il est associé un élément de pro-
tection entourant complètement dans sa section trans-
versale au moins une portion longitudinale des conduc-
teurs électriques 6.
[0061] L’organe de guidage 14 peut être fixé sur la sur-
face interne 10 du boîtier 4 du dispositif lumineux 2, par
tous moyens de maintien bien connus de l’homme du
métier.
[0062] De préférence, l’organe de guidage 14 peut être
du type exosquelette.
[0063] On entend par le terme « exosquelette » un élé-
ment extérieur, c’est-à-dire structurellement indépen-
dant, audit(s) conducteur(s) électrique(s) de l’invention.
L’exosquelette permet au moins en partie de supporter
et de protéger mécaniquement ledit ou lesdits conduc-
teur(s) électrique(s) de l’invention.
[0064] L’exosquelette peut avoir une épaisseur sensi-
blement constante autour du ou des conducteur(s) élec-
trique(s) qu’elle entoure en partie. A titre d’exemple,
l’épaisseur de l’exosquelette est comprise entre 1 mm et
3,5 mm.
[0065] L’organe de guidage 14 peut comprendre en
outre au moins une première ouverture destinée à laisser
passer au moins un connecteur électrique.
[0066] L’organe de guidage 14 peut comprendre en
outre au moins une deuxième ouverture destinée à per-
mettre la fixation dudit organe de guidage 14 sur la sur-
face interne 10 du boîtier 4 du dispositif lumineux 2. Com-
me cela est visible sur la figure 6, l’organe de guidage
14 comporte de telles ouvertures 18. Ces ouvertures 18
sont aptes à coopérer avec des moyens de fixation (non
représentés) bien connus de l’homme du métier destinés
à fixer l’organe de guidage 14 au boîtier 4 du dispositif
lumineux 1. En d’autres termes, l’organe de guidage 14
est rapporté sur le boîtier 4, à l’intérieur du boîtier 4. La
fixation peut par exemple se faire par vissage, collage
ou bouterollage.
[0067] On peut prévoir que l’organe de guidage 14 est
une enveloppe entourant complètement au moins une
portion longitudinale du ou des conducteurs électriques.
[0068] En d’autres termes, l’organe de guidage 14 est
une enveloppe longitudinalement fermée sur la portion
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du ou des conducteurs électriques 6 à protéger. Plus
particulièrement, l’organe de guidage 14 a une surface
fermée en section transversale. On peut parler d’enve-
loppe de protection fermée.
[0069] De préférence, l’organe de guidage 14 peut être
du type cylindrique, et peut avoir une épaisseur sensi-
blement constante tout autour du ou des conducteurs
électriques 6. A titre d’exemple, l’épaisseur de l’organe
de guidage est comprise entre 0,3 mm et 1,0 mm. L’en-
veloppe de protection peut ainsi être du type gaine de
protection.
[0070] On peut également prévoir de combiner l’orga-
ne de guidage du type exosquelette avec l’organe de
guidage du type gaine de protection. Dans ce cas, la
gaine de protection est située à l’intérieur de l’exosque-
lette.
[0071] Le deuxième mode de réalisation diffère du pre-
mier mode en outre par le fait que la première paroi est
formée par une paroi de l’organe de guidage 14, et non
pas par une partie de la surface interne 10 du boîtier 4.
Comme cela est visible sur la figure 5, les conducteurs
6 sont situés à proximité de la paroi de l’organe de gui-
dage 14 recouvert du revêtement 12, du fait du guidage
des conducteurs 6. C’est le côté de la paroi de l’organe
de guidage 14 qui est orientée vers le logement de con-
finement 16 qui est muni du revêtement 12. Le revête-
ment 12 est par conséquent efficace pour réfléchir les
rayons électromagnétiques émis par les conducteurs 6.
[0072] A titre de variante de ce deuxième mode de
réalisation, on peut prévoir que le dispositif lumineux 2
comprenne en outre une deuxième paroi au moins par-
tiellement recouverte du revêtement 14, la première paroi
appartenant à l’organe de guidage 14 et la deuxième
paroi appartenant à une partie du boîtier 4 du dispositif
lumineux. Ces première et deuxième parois délimitent le
logement de confinement 16 dans lequel sont maintenus
les conducteurs 6. En d’autres termes, toutes les parois
qui forment le logement de confinement 16 sont revêtues.
De cette manière, tout champ électromagnétique émis
par les conducteurs électriques 6 dans le logement de
confinement 16 rencontre le revêtement 12 et est réflé-
chi. Les champs électromagnétiques sont ainsi confinés
dans le logement de confinement 16, qui forme alors une
cage de Faraday.
[0073] On a illustré en figures 7 et 8 le dispositif lumi-
neux 2 selon une variante de réalisation de l’invention
applicable aux premier et deuxième modes de réalisation
décrits dans ce qui précède. Selon cette variante de réa-
lisation, l’organe électrique 6 comprend des conducteurs
électriques 6 partiellement enveloppés dans une gaine
isolante recouverte du revêtement 12. Le revêtement 12
est déposé sur la surface externe de la gaine isolante
afin d’éviter des courts-circuits avec les conducteurs
électriques 6. Cette gaine est notamment visible sur la
figure 8. Etant donné que la gaine est située à proximité
des conducteurs électriques 6, la gaine assure un blin-
dage électromagnétique efficace.
[0074] La variante de réalisation illustrée en figures 7

et 8 est applicable avec les premier et deuxième modes
de réalisation décrits dans ce qui précède. Cela signifie
que les dispositifs lumineux 2 de ces premier et deuxième
modes, respectivement illustrés en figures 1 et 4, peu-
vent comprendre des conducteurs électriques 6 au moins
partiellement enveloppés dans une gaine isolante recou-
verte du revêtement 12.
[0075] Bien entendu, on pourra apporter à l’invention
de nombreuses modifications sans sortir du cadre de cel-
le-ci.
[0076] On pourra prévoir que la répartition du revête-
ment sur la ou les parois soit différente de celles qui sont
présentées plus haut et illustrées dans les dessins.
[0077] On pourra prévoir que le dispositif lumineux soit
d’une architecture différente de sorte que l’organe de gui-
dage porte directement ou indirectement une source de
lumière disposée en dehors du logement de confine-
ment. De cette manière, la partie des connecteurs ali-
mentant la ou les sources de lumière en énergie électri-
que qui entre dans le boitier du bloc optique s’étend in-
tégralement dans le logement de confinement. En mu-
nissant les parois formant le logement de confinement
du revêtement conducteur de l’électricité, on s’assure
que les rayons électromagnétiques émis par les connec-
teurs sont confinés dans le logement.
[0078] Dans chacun des modes de réalisation présen-
tés, on pourra prévoir que le dispositif lumineux com-
prenne plusieurs organes électriques formant conduc-
teurs électriques, la paroi blindée étant commune à ces
conducteurs. On pourra également prévoir que la surface
interne du boîtier du dispositif lumineux soit intégrale-
ment revêtue du revêtement conducteur d’électricité.

Revendications

1. Dispositif lumineux (2) de véhicule automobile, com-
prenant au moins un organe électrique (6) et au
moins une première paroi délimitant une zone sur
laquelle ou dans laquelle est maintenu ledit organe
électrique (6), cette première paroi étant au moins
partiellement recouverte d’un revêtement conduc-
teur d’électricité (12) formant un blindage électroma-
gnétique.

2. Dispositif lumineux (2) selon la revendication précé-
dente, dans lequel l’organe électrique (6) comprend
un conducteur électrique.

3. Dispositif lumineux (2) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel le revête-
ment (12) est transparent à la lumière visible.

4. Dispositif lumineux (2) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel le revête-
ment (12) comprend au moins un oxyde métallique.

5. Dispositif lumineux (2) selon la revendication précé-
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dente, dans lequel le revêtement (12) comprend au
moins un liant organique d’agglomération de l’oxyde.

6. Dispositif lumineux (2) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel la conduc-
tivité électrique du revêtement (12) est supérieure
ou égale à 1.10-3 S.m-1, de préférence supérieure
ou égale à 0,1 S.m-1, de façon préférée supérieure
ou égale à 1,0 S.m-1 et de façon particulièrement
préférée supérieure ou égale à 1.103 S.m-1.

7. Dispositif lumineux (2) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel le revête-
ment (12) a une épaisseur inférieure à 10 mm.

8. Dispositif lumineux (2) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel la première
paroi est réalisée dans un polymère recouvert par le
revêtement (12).

9. Dispositif lumineux (2) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel ledit dispo-
sitif lumineux (2) comprend un boitier (4), ladite pre-
mière paroi étant au moins une partie dudit boitier (4).

10. Dispositif lumineux (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, dans lequel ledit dispositif lu-
mineux (2) comprend un substrat de connexion élec-
trique (13) apte à être connecté à l’organe électrique
(6), la première paroi étant formée par ce substrat
de connexion électrique.

11. Dispositif lumineux (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, dans lequel l’organe électrique
comprend au moins un conducteur électrique et est
maintenu au moins en partie sur un organe de gui-
dage (14) du trajet du conducteur électrique, la pre-
mière paroi étant au moins en partie formée par ledit
organe de guidage (14).

12. Dispositif lumineux (2) selon la revendication précé-
dente, comprenant une deuxième paroi au moins
partiellement recouverte d’un revêtement conduc-
teur d’électricité, la première paroi appartenant à l’or-
gane de guidage (14) et la deuxième paroi apparte-
nant à une partie d’un boîtier (4) du dispositif lumi-
neux (2), ces première et deuxième parois délimitant
un logement de confinement (16) dans lequel est
maintenu le conducteur électrique.

13. Dispositif lumineux (2) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, comprenant plusieurs
organes électriques (6) formant conducteurs électri-
ques, la première paroi étant commune à ces con-
ducteurs électriques.

14. Dispositif lumineux (2) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel l’organe

électrique (6) est au moins partiellement recouvert
d’un revêtement conducteur d’électricité.
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